
Voies navigables 
de France 

----------------------- 
C.A.  

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
SEANCE DU 28 FREVRIER 2013 

 
N° 01/2013 

 
 

DELIBERATION RELATIVE AUX HORAIRES ET JOURS D’OUVERTURE DES 
OUVRAGES DE NAVIGATION SITUES SUR LE DOMAINE CONFIE A VNF  

 
 
Vu le code des transports, 
 
Vu le décret n° 60-1441 du 26 décembre 1960 modifié portant statut de Voies navigables de 
France, 
 
Vu la délibération du 30 avril 2009 du conseil d’administration modifiée, 
 
Vu la délibération du 25 février 2009 portant délégation de pouvoirs du conseil 
d’administration au directeur général de Voies navigables de France, modifiée par la 
délibération du 17 décembre 2010, 
 
Vu le rapport présenté en séance, 
 
 
Le conseil d’administration de Voies navigables de France décide : 
 
Article 1er 

 
Les horaires de passages aux ouvrages de navigation des voies situées sur le domaine 
confié à Voies navigables de France sont fixés conformément au tableau annexé à la 
présente délibération. 
 
Article 2 
 
La présente délibération entrera en vigueur au 1er mars 2013. Toutes les délibérations du 
conseil d’administration et décisions du directeur général portant sur les horaires et jours 
d’ouverture des ouvrages de navigation antérieures sont abrogées.  
 
Article 3 
 
La présente délibération sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de 
France. 
 
 
 

Le président du conseil d’administration 
 
 
 

La secrétaire du conseil d’administration 
 
 

Alain GEST Jeanne-Marie ROGER 
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HORAIRES DE NAVIGATION 
 À compter du 1er mars 2013 

annexe au tableau de synthèse - cas particuliers 
 

 
VOIES DU BASSIN DE LA SEINE 
Canal de Saint Quentin  
Toueur du tunnel de Riqueval :  
 départ des rames de Riqueval à 7h30 et à 15h; 
 départ des rames de Vendhuile à 9h30 et 17h 
jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre et tous les 
dimanches 

 

VOIES DU NORD PAS DE CALAIS 

Canal de Calais 
 Fermeture des ponts mobiles (Vic, Curie, Coulogne, des Attaques) de 11h45 à 12h15 et de 13h00 à 14h15 
 

 

VOIES DE L’EST  

Canal de la Marne au Rhin Est  
 pont levis de Malzéville et pont levant Bazin à Nancy: Fermeture des ponts mobiles de 12h00 à 12h30 et de 
13h30 à14h00 
 
Canal de la Marne au Rhin Ouest  
 pont levis de Popey, Marbeaumont, Fains les Souces et Mussey : Fermeture des ponts levis de 12h00 à 12h30 ; 
 Tunnel de Mauvages 4 départs :  

* de Demanges à 9h15 et 13h30 ; 
* de Mauvages à 11h15 et 15h30; 

 

VOIES DU BASSIN DU RHONE ET DE LA SAONE 

Canal du Rhône à Sète  
Horaires de passage au pont mobile de Frontignan, situé sur l'itinéraire secondaire de Frontignan à l'étang de Thau 
sont : 

-En HAUTE SAISON, du 1er avril au 10 novembre, deux ouvertures quotidiennes et systématiques 
(week-end et jours fériés compris) à 08h30 et 16h00. 
-En BASSE SAISON, du 11 novembre au 31 mars (week-end et jours fériés compris), une seule ouverture par jour 
à 16h00  

 

VOIES DU SUD OUEST 

Sur le Canal de Garonne et canaux associés : 

 Secteur de Castets en Dorthe, écluses 52 et 53 (des Gares et de Castets en Dorthe) : 

En dehors des horaires d’ouverture indiqués par la DM, le passage des écluses est possible sur appel de l’agent 
d’astreinte (tél : 06.62.99.63.91) entre 8h30 et 19h30, hormis une heure de pause entre 12h et 14h, toute l’année – 
Les usagers doivent néanmoins se présenter 30 mn avant la fermeture du soir afin de pouvoir passer les deux 
ouvrages.  

 

 

 Sur les secteurs précisés dans le tableau ci-dessous : 

Des ensembles d’écluses doivent être franchis consécutivement en raison de la longueur des biefs intermédiaires, 
insuffisante pour y stationner la nuit ; la dernière prise en charge intervient alors de manière anticipée par rapport à 
l’heure de fermeture à la navigation indiquée dans le tableau principal : 
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Secteur 

 

Ecluses à franchir 
obligatoirement en une 

seule fois 

 

Bief de stationnement 
possible 

Dernière prise en 
charge avant heure 

de fermeture 
indiquée dans le 

tableau de la 
délibération 

Agen écluses 34 à 37 (d’Agen, de 
Mariannette, de Chabrière, de 
Rosette) 

bief 38 (de l’Auvignon) 
ou bief 34 (d’Agen) 

45 minutes 

Moissac écluses 23 à 25 (de 
Grégonne, de Moissac) 

bief 26 (d’Espagnette) 
ou bief 23 (de Cacor) 

30 minutes 

Moissac écluses 19 à 22 
(Castelsarrasin, Saint Jean 
des Vignes, des Verries, 
d’Artel) 

bief 23 (de Cacor) ou 
bief 19 (de 
Castelsarrasin) 

30 minutes 

Montech écluses 11 à 15 (de Montech, 
des Peyrets, de Pellaborie, 
d’Escudies, de Pommies) 

bief 16 (Escatalens) ou 
bief 11 (Montech) 

30 minutes 

 
 Ecluse de descente en Tarn : 

La navigation est organisée après concertation avec le service, par groupage des bateaux et sur demande formulée 
auprès de la subdivision de Tarn-et-Garonne (la veille avant 15 h pour un passage du mardi au vendredi ; le vendredi 
avant 11 h pour les samedi, dimanche et lundi). 

 

 Pente d’eau de Montech : provisoirement fermée  

 

 Canal de Montech, écluses 1 bis à 9 bis : 

La manœuvre des 9 écluses automatisées est opérée à l’aide d’une télécommande, que les usagers sont 
invités à récupérer à la 1ère écluse de l’Embranchement (écluse 1bis, dite de Nolhac), après avoir 
téléphoné au 06.85.75.71.38. 

La première prise en charge intervient à 9h30  

 

Sur le Canal du Midi et canaux associés :  

- Secteur de Toulouse, écluses du Béarnais, des Minimes et de Bayard : 

En haute saison, le franchissement des écluses du Béarnais, des Minimes et de Bayard  est assuré pendant les 
heures d’ouverture à la navigation indiquée dans le tableau des horaires généraux. 

En basse saison, les horaires sont les suivants : 
DESIGNATION 

DES VOIES 
NAVIGABLES 

Période Horaires Dont Navigation à la demande 

Canal du Midi 

Basse saison : 
du 02 janvier 16 mars 
et 
du 1er novembre au 31 décembre 

9h30 à 17h30 

 
9h30 à 12h30 

12h30 à 13h30 
13h30 à 17h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
- Secteur de Toulouse, Canal de Brienne, écluse de Saint-Pierre vers/depuis la Garonne :   

Pour cette écluse, les horaires généraux sont remplacés par les horaires suivants : 
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DESIGNATION 
DES VOIES 

NAVIGABLES 

Période Horaires Dont navigation 
à la demande  

Service spécial d’éclusage 
 

Canal de 
Brienne, écluse 

de St-Pierre 

Du 17 mars au 18 juin 
et du 13 septembre au 
31 octobre 

9h à 12h30 et 
13h30 à 19h00 

9h à 12h30 
13h30 à 19h 

Entre 19h00 et 22h00 (1)(2) 

Du 19 juin au 12 
septembre 

9h à 12h30 et 
13h30 à 19h00 

9h à 12h30 
13h30 à 19h 

 
20h30 à 22h00 (1) 

Du 2 janvier au 16 
mars et 1er novembre 
au 31 décembre 

9h30 à 12h30 et 
13h30 à 17h30 

9h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Montée en Garonne à 20h50 (1) 
Retour depuis Garonne à 22h00 (1) 

(1) pour les bateaux à passagers uniquement – conditions particulières auprès de la subdivision Haute-Garonne 

(2) créneau flottant de 1h30 à caler quotidiennement en fonction du nombre de demandes et des horaires de 
passage souhaités  

 Secteur de Castelnaudary, écluse de Saint Roch, écluse de Fresquel : 

La dernière prise en charge intervient 15 minutes avant l’heure de fermeture à la navigation indiquée dans le tableau 
ci-dessus. 

 Secteur de Carcassonne, écluse de Trèbes : 

Cette écluse est ouverte en continu à la navigation libre en juillet et août (de 9h à 19h). 

 Secteur de Béziers, écluse de Fonserannes 

Le passage de cette écluse multiple (7 sas) très fréquentée est organisé par phases de montées et de descentes, 
comprises dans les tranches horaires suivantes : 

 MATIN APRES MIDI 

Période 
Première 
descente / 

dernière descente

Première montée / 
dernière montée 

Première 
descente / 

dernière descente 

Première montée / 
dernière montée 

du 17 mars au 30 avril 

et du 15 au 31 octobre 

8h30 / 9h30 

10h00 / 11h45 13h30 / 15h30 
16h00 / 17h15 

du 2 mai au 14 juin 16h00 / 18h15 

du 15 juin au 31 août 
10h00 / 12h15 13h00 / 15h30 

16h00 / 18h45 

du 1er septembre au 14 octobre 16h00 / 18h15 

 

 Secteur d’Agde, écluse du bassin Rond : 

Cette écluse est composée de trois branches :  
- deux branches sur le canal du Midi (vers Béziers ou vers l’étang de Thau) ; 
- une branche vers l’Hérault maritime, dite « canalet bas ». 
Ainsi, outre les mouvements avalant ou montant sur les deux branches du canal du Midi proprement dit, cette 
écluse permet aussi le passage à la mer via le canalet bas. Le passage à la mer est organisé avec les horaires 
fixés ainsi qu’il suit :  
- en moyenne et basse saisons, les passages à la mer ou, dans l’autre sens, les remontées de la mer vers le 

canal du Midi s’effectuent à la demande, dans le respect des horaires généraux indiqués dans le tableau 1 ;  
- en haute saison, les passages à la mer ou les remontées de la mer vers le canal du Midi s’effectuent 

uniquement aux horaires suivants  

 
 
 

 
*la précision de ces horaires de passage vers le canal est de plus ou moins 5 minutes compte tenu du temps d’éclusage variable selon les bateaux 
pour le passage vers la mer qui précède. 

 

Passage du canal vers la mer 9h00 11h15 14h15 16h15 18h00 

Passage de la mer vers le canal (*) 9h20 11h35 14h35 16h35 18h20 
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Période Horaires
dont navigation 

libre

dont navigation à la 

demande

Service Spécial 

d'éclusage
Observations

Lundi à samedi 6h30 à 20h30 6h30 à 20h30 20h30 à 24h00
Dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 15 mai au 15 septembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

7h30 à 8h30
17h30 à 18h30

dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Basse saison : du 1er janvier au 14 mai et du 16 septembre au 31 décembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

7h30 à 8h30
17h30 à 18h30

dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Rhin Toute l'année 24 heures sur 24 0h00 à 24h00

Bateaux de commerce : Toute l'année 24 heures sur 24 0h00 à 24h00

Bateaux de plaisance : Toute l'année Navigation limitée à la 
période diurne

Navigation limitée 
à la période diurne

Bateaux de commerce : Toute l'année 24 heures sur 24 0h00 à 24h00

Bateaux de plaisance : Toute l'année Navigation limitée à la 
période diurne

Navigation limitée 
à la période diurne

Jours de fermeture : du 24 décembre à 16h30 au 26 décembre à 16h30 et du 31 décembre à 14h00
au 1er janvier à 14h00

navigation interrompue

Bateaux de commerce : Toute l'année 24 heures sur 24 5h30 à 23h30 23h30 à 5h30  (1)

Bateaux de plaisance : Toute l'année Navigation limitée à la 
période diurne

Navigation limitée 
à la période diurne

Jours de fermeture aux écluses de Clévant, Custines, Blénod les Pont à Mousson, Pagny sur Moselle, 
Ars sur Moselle : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre (sans passage à la 
demande dans la nuit suivant ces jours de fermeture).
Jour de fermeture à l’écluse de Metz : du 24 décembre à 16h30 au 26 décembre à 16h30 et du 31 

décembre 14h00 au 1er janvier 14h00

navigation interrompue

Bateaux de commerce
du 15 avril au 10 novembre 

Lundi à vendredi 24 heures sur 24 6h00 à20h00 20h00 à 6h00
samedi, dimanche et jours fériés 24 heures sur 24 9h00 à 18h00 18h00 à 9h00 

du 1er janvier au 14 avril et du 11 novembre au 31 décembre
Lundi à vendredi 24 heures sur 24 7h30 à 17h30 17h30 à 7h30

samedi, dimanche et jours fériés 24 heures sur 24 9h00 à 18h00 18h00 à 9h00 
Bateaux de plaisance : Toute l'année

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre
(sans passage à la demande dans la nuit suivant ces jours de fermeture).

navigation interrompue

Bateaux de commerce 
du 1er mars au 10 novembre

Lundi à samedi 6h00 à 20h00 7h00 à 19h00 6h00 à 7h00  (1)
19h00 à 20h00  (1)

dimanche et jours fériés 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00
du 1er janvier au 28 (ou 29) février et du 11 novembre au 31 décembre

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 17h00 17h00 à 19h00  (1)
dimanche et jours fériés 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Bateaux de plaisance : Toute l'année
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à dimanche 24 heures sur 24 0h00 à 24h00
Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à samedi 6h00 à 20h00 6h00 à 20h00
Dimanche 9h à 18h 9h à 18h

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi au samedi 6h00 à 20h00 6h00 à 20h00

Dimanche 8h00 à 18h00 8h à 12h30
13h30 à 18h

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

Dimanche et du 26 au 31 décembre 8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à vendredi 8h00 à 19h00 8h00 à 12h30
13h30 à 18h00

12h30 à 13h30  (1)
18h00 à 19h00  (1)

Samedi, dimanche et du 26 au 31 décembre 9h00 à 12h00
14h00 à 17h00

9h00 à 12h00
14h00 à 17h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à vendredi 8h00 à 19h00  8h00 à 19h00  

Samedi, dimanche et du 26 au 31 décembre 9h00 à 12h00
14h00 à 17h00

9h00 à 12h00
14h00 à 17h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
du 21 mars au 30 octobre 24 heures sur 24 5h à 21h 21h à 5h (1)
du 1er janvier au 20 mars et du 31 octobre au 31 décembre 24 heures sur 24 6h00 à 20h00 20h00 à 6h00 (1)
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
du 21 mars au 30 octobre 24 heures sur 24 6h à 21h 21h à 6h (1)
du 1er janvier au 20 mars et du 31 octobre au 31 décembre 24 heures sur 24 7h à 19h 19h à 7h  (1)
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 21 mars au 30 octobre 24 heures sur 24 6h00 à 20h00 20h00 à 6h00 (1)
Basse Saison du 1er janvier au 20 mars et du 31 octobre au 31 décembre 24 heures sur 24 7h00 à 19h00 19h00 à 7h00 (1)
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 11 novembre, 25 décembre

(1) Navigation réservée aux bateaux de commerce

Seine

HORAIRES DE NAVIGATION en vigueur au 01/03/2013

Saône

Ecluses de Bougival

Moselle Canalisée

Des écluses de Villiers-sur-Seine à Nogent-sur-Seine

Ecluses d'Amfreville, Notre Dame de la Garenne, 
Méricourt, Andrésy, Chatou et Suresnes

Des écluses de Metz à Clévant

Des écluses de Pompey à Neuves-Maisons 

Ecluse de Couzon

Ecluses de Dracé, Ormes, Ecuelles et Seurre

DESIGNATION DES VOIES NAVIGABLES

Canal à grand gabarit

Dunkerque - Escaut 

Escaut canalisé 

y compris l’antenne de Bauvin à Deûlémont 

de Bouchain à la frontière Belge

Canal du Rhône à Sète et Petit Rhône Ecluse de Saint Gilles

Canal de la Meuse

Ecluse du jeu de mail

Des écluses d’Apach à Talange

bief de Niffer – Mulhouse
Canal du Rhône au Rhin 

Branche Sud

17h30 à 18h30

Des écluses de Port-à-l'anglais à Varennes

Écluse de  Marolles-Sur-Seine

Des écluses de la Grande Bosse au Vezoult

Canal de Bourbourg

Givet - écluse des 4 cheminées 

La navigation est limitée à la période diurne 

1° Réseau principal - grand gabarit (catégorie G)

Navigation limitée à la période diurne dans les plages de navigation libre des bateaux de commerce
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HORAIRES DE NAVIGATION en vigueur au 01/03/2013

1° Réseau principal - grand gabarit (catégorie G)

Période Horaires
dont navigation 

libre

dont navigation à la 

demande

Service Spécial 

d'éclusage
Observations

de l'écluse de Pierre-Bénite à Port-St Louis (non inclus) Toute l'année 24 heures sur 24 5h à 21h 21h à 5h (1)

(Port- St Louis : cas particulier) Jours de fermeture : 1er janvier, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi au samedi 6h30 à 20h30 6h30 à 20h30

Dimanche 9h à 18h 9h à 18h
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre et 25 décembre navigation interrompue

Lundi à samedi 6h00 à 20h00 6h00 à 20h00

Dimanche 8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à samedi 6h00 à 20h00 6h00 à 20h00

Des écluses de Boran à Creil Dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00
Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre

Lundi à vendredi 7h00 à 20h00 7h00 à 20h00
Samedi et dimanche 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

Dimanche 8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

Dimanche 8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à samedi 6h30 à 20h30 6h30 à 20h30

dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00
Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Période Horaires
dont navigation 

libre

dont navigation à la 

demande

Service Spécial 

d'éclusage
Observations

Haute saison : du 15 mai au 15 septembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

7h30 à 8h30
17h30 à 18h30

dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Basse saison : du 1er janvier au 14 mai et du 16 septembre au 31 décembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

7h30 à 8h30
17h30 à 18h30

dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre 

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

du 15 juin au 15 septembre (pour la section écluse de Saverne 32  - écluse 41 à Ingenheim)
Lundi à dimanche 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 
Bateaux de commerce

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Bateaux de plaisance
Lundi à dimanche 9h00 à 17h00 9h00 à 17h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à samedi 7h00 à 18h00 7h00 à 18h00
 dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à samedi 7h30 à 17h30 7h30 à 17h30
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Jours de fermeture :1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre, 
25 décembre

navigation interrompue

Haute saison : du 17 mars au 10 novembre
Lundi à samedi 7h00 à 18h00 7h00 à 18h00

Canal des Ardennes Écluse n° 14 de Vieux-les-Asfeld dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00
Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Canal latéral à l'Aisne Des écluses de Condé-sur-Suippe à Pignicourt Lundi à samedi 7h30 à 17h30 7h30 à 17h30
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre, 
25 décembre

navigation interrompue

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à vendredi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
samedi 7h00 à 18h00 7h00 à 18h00

Dimanche 8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

DESIGNATION DES VOIES NAVIGABLES

Rhône

De Calais à l'Aa,
Du Canal au grand gabarit,
De l'amont de l'écluse de bac St Maur à la deûle grand 
gabarit,

1° Réseau principal - grand gabarit (catégorie G)

De s écluses de Sarron à Venette

De l'aval de l'écluse de Saverne 32 à Strasbourg

Canal des Ardennes
De l'écluse n° 13 Asfeld à écluse n°10 Acy-Romance 

DESIGNATION DES VOIES NAVIGABLES

Aisne Des écluses de Carandeau à Villeneuve Saint Germain

(1) Navigation réservée aux bateaux de commerce

Marne Ecluses de Saint-Maur, Saint-Maurice et Créteil

Oise

Des écluses de Pontoise à l’Isle Adam

Canal latéral à l'Oise Des écluses de Janville à Bellerive

Des écluses de Moislains à Pont l'évêque

de l’écluse n°1 (Paluel)

à la sortie du souterrain de Ruyaulcourt

2° Réseau principal - voies connexes (catégorie C)

Canal de la Marne au Rhin Est

Canal latéral à la Marne Des écluses de Vitry à Vraux

Canal du Nord

Canal latéral à l'Oise

17h30 à 18h30

De s écluses de Sempigny à Saint-Hubert

Canal de Calais

L'Aa

La Lys
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1° Réseau principal - grand gabarit (catégorie G)

Période Horaires
dont navigation 

libre

dont navigation à la 

demande

Service Spécial 

d'éclusage
Observations

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à vendredi 7h00 à 18h00 7h00 à 18h00

Samedi et dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00
Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à vendredi 7h00 à 18h00 7h00 à 18h00
Samedi et dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre, 
25 décembre navigation interrompue

Canal de l'Aisne à la Marne Des écluses de Berry au Bac n° 3 à Courcy Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

Canal de l'Oise à l'Aisne
du souterrain de Braye-en-Laonnois à l'écluse de 
Verneuil-Courtonne dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Canal latéral à l’Aisne
Des écluses de Celles-sur-Aisne à la Cendrière
et Berry-au-Bac Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à samedi
Bateaux de commerce 7h00 à 19h00
Bateaux de plaisance 9h00 à 18h00

dimanche 9h00 à 18h00
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à dimanche 7h00 à 18h00 7h00 à 18h00
Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
Dimanche 8h30 à 18h 8h30 à 18h

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00
Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
Dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à vendredi 8h00 à 18h00  8h00 à 18h00  

Samedi et dimanche 8h00 à 12h30
13h30 à 18h00

8h00 à 12h30
13h30 à 18h00

Du 26 au 31 décembre 8h00 à 12h30
13h30 à 18h00

8h00 à 12h30
13h30 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre, 
week-end de la période du 26 au 31 décembre navigation interrompue

Lundi à vendredi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

Samedi, dimanche et du 26 au 31 décembre 8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

8h00 à 12h30
13h30 à 18h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à vendredi 8h00 à 18h00  8h00 à 12h30 
13h30 à 18h00 12h30 à 13h30

Samedi et dimanche 8h00 à 12h30
13h30 à 18h

8h00 à 12h30
13h30 à 18h

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre et du 25 au 31 
décembre navigation interrompue

Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à vendredi 8h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00 8h00 à 9h00 (1)

Samedi et dimanche 9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à vendredi 8h00 à 12h00
13h00 à 18h00

9h00 à 12h00
13h00 à 18h00 8h00 à 9h00 (1)

Samedi et dimanche 9h00 à 12h00
13h00 à 18h00

9h00 à 12h00
13h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 7h00 à 19h00 9h00 à 12h30 7h00 à 9h00  (1)
12h30 à 13h30  (1)

13h30 à 19h00
Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à dimanche 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

2° Réseau principal - voies connexes (catégorie C)

DESIGNATION DES VOIES NAVIGABLES

Si l’importance du trafic ne permettait pas à l’éclusier de 

prendre sa pause entre deux passages de bateaux, une 

interruption du trafic interviendrait obligatoirement entre 

13h40 et 14h00

Yonne

de St Symphorien (Auxonne - 20) à Heuilley (18)

Marne

Ecluses de Chauny à Tergnier

Saône

Ecluses de Port Renard à Armeau

Ecluses de Cannes à Barbey

De l’écluse de Proville à l’écluse du Bosquet

De l’écluse de Cantimpré à l’écluse d’Iwuy

Ecluses de Neuilly/ Marne à Saint Jean-les deux Jumeaux

Ecluses de Travecy à Travecy Montigny et pont de 
Travecy

(3) Navigation accompagnée : des regroupements de bateaux de plaisance peuvent s'effectuer pour favoriser la régularité des passages aux écluses ou les économies d'eau. 

Canal du Loing

Des écluses de Condé à Sillery

Des écluses d'Abbécourt à Pargny-Filain

9h00 à 18h00

Canal de la Sambre à l'Oise

9h00 à 18h00

Canal de l'Aisne à la Marne

Canal de l'Oise à l'Aisne

navigation libre dans les secteurs automatisés : écluses 

71 à 23 et 3 à 1 (versant Marne) et écluses 1 à 43 

(versant Saône) navigation à la demande dans les 

secteurs manuels : écluses 22 à 4 (versant Marne) 

7h00 à 19h00

cf. cas particuliers en annexe (tunnel de Riqueval)

Des écluses de Fléchambault à Huon

Canal de l'Aisne à la Marne 

Ecluses de Lesdins à Fargniers III

(1) Navigation réservée aux bateaux de commerce
(2) Conformément à la réglementation du travail, les agents bénéficient d'une pause fixée respectivement à 20 minutes sur les secteurs automatisés et mécanisés et à 30 minutes sur les secteurs manuels. Cette pause est prise en fonction du trafic. Elle pourra se traduire par un arrêt de navigation sur les secteurs manuels.

Canal de Saint Quentin

Escaut canalisé

Canal de Saint Quentin

Canal entre Champagne et Bourgogne
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1° Réseau principal - grand gabarit (catégorie G)

Période Horaires
dont navigation 

libre

dont navigation à la 

demande

Service Spécial 

d'éclusage
Observations

Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à vendredi 8h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00 8h00 à 9h00 (1)

Samedi et dimanche 9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars  et du 11novembre au 31 décembre 

Lundi à vendredi 8h00 à 12h00
13h00 à 18h00 8h00 à 9h00 (1)

9h00 à 12h00
13h00 à 18h00

Samedi et dimanche 9h00 à 12h00
13h00 à 18h00

9h00 à 12h00
13h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 9h00 à 20h00 9h00 à 19h00 19h00 à 20h00 (1) 20h00 à 22h00
Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à dimanche 9h00 à 12h00
13h00 à 18h00

9h00 à 12h00
13h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 1er juin au 30 septembre 

Tous les jours 10h00 à 12h00
13h00 à 19h00

10h00 à 12h00
13h00 à 19h00

Basse saison : du 1er janvier au 31 mai et du 1er octobre au 31 décembre 

Tous les jours 10h00 à 12h00
13h00 à 18h00

10h00 à 12h00
13h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Haute saison : du 16 mars au 10 novembre, Lundi à Dimanche 8h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00 8h00 à 9h00 (1)

Basse saison : du 1er janvier au 15 mars et du 11 novembre au 31 décembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h
13h30 à 17h

7h30 à 12h
13h30 à 17h

dimanche 9h à 12h
13h30 à 17h

9h à 12h
13h30 à 17h

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à samedi 9h00 à 12h00
13h00 à 18h00

9h00 à 12h00
13h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre et les dimanches en basse 
saison

navigation interrompue

Haute saison : du 16 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

Basse saison : du 1er janvier au 15 mars et du 11 novembre au 31 décembre 
Lundi à dimanche

Jours de fermeture : 1er mai, 14 juillet
Haute saison : Du 16 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

Chaîne d’écluses de Marigny

(de l’écluse 16Y à l’écluse 55Y)

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00 Accompagnement sur la chaîne d'écluse de Marigny

Basse saison : Du 1er janvier au 15 mars et du 11 novembre au 31 décembre

de l'écluse 76S à l’écluse 55S et de 112Y à 114/115Y
9h00 à 12h00

13h00 à 17h00
9h00 à 12h00

13h00 à 17h00 (1)
en basse saison fermeture de l’écluse 111Y à l’écluse 54S

Jours de fermeture : 1er mai, 14 juillet
Haute saison du 16 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

9h00 à 12h00
13h00 à 19h00

Basse saison du 1er janvier au 15 mars et du 11 novembre au 31 décembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h
13h30 à 17h

7h30 à 12h
13h30 à 17h

dimanche 9h00 à 12h 
13h30 à 17h

9h00 à 12h 
13h30 à 17h

du 6 janvier au 15 mars et du 11 novembre au 18 décembre (jusqu'au 31 décembre pour l'écluse de 
Cuisery)
Jours de fermeture : 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 25 décembre 
Haute saison : du 1er avril au 31 octobre

Bateaux de commerce 7h00 à 19h00 9h00 à 18h00 7h00 à 9h00 (1)

Canal de la Marne au Rhin Est  de Frouard (écl. 27) à Lagarde (écl. 12) 18h00 à 19h00 (1)

 Canal des Vosges de Messein (écl.47) versant Moselle à Corre (écl.46) 

versant Saône
Bateaux de plaisance 9h00 à 18h00 (3) 9h00 à 18h00

 Canal de la Marne au Rhin Ouest de Toul (écl.27bis) à  Vitry en Perthois (écl.70) Basse saison : du 1er janvier au 31 mars et du 1er novembre au 31 décembre 

Canal des Ardennes 
de Pont à Bar (écl.7) versant Meuse à Semuy (écl.26) 

versant Aisne Bateaux de commerce 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00 

 Canal de la Meuse de Trousey (écl.1) à l’écluse 58 des 3 Fontaines)  Bateaux de plaisance 9h00 à 18h00 (3) 9h00 à 18h00

 Embranchement de Nancy de Laneuveville devant Nancy (écl. 13 versant 

Meurthe) à Richardménil (écl.5 versant Moselle) 

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

(3) Navigation accompagnée : des regroupements de bateaux de plaisance peuvent s'effectuer pour favoriser la régularité des passages aux écluses ou les économies d'eau. 

navigation possible pendant la pause méridienne sans 

garantie d’intervention du service sur secteurs 

automatisés

Canal de Roanne à Digoin

navigation interrompue

navigation interrompue

Canal du Nivernais

DESIGNATION DES VOIES NAVIGABLES

Canal de Briare

Canal latéral à la Loire

(à l’exception du Vieux canal à Briare - écluses de la 

Cognardière, Laplace, et de Briare)
(à l’exception de l’embranchement de Châtillon/Loire) 

(1) Navigation programmée en BS réservée aux bateaux 

de commerce et demande à formuler 2 jours ouvrables 

à l'avance

Sur le CMR Est, toute 
l'année,  entre l'écluse 

n° 27 de Frouard et 
l'écluse n°23 de 

Dombasle :
service spécial 

d’éclusage jusqu'à 

1h00 du matin réservé 
aux bateaux à 

passagers

navigation possible pendant la pause méridienne sans 

garantie d’intervention du service (hors poste fixe de 

l'écluse de la Truchère)

Canal du Centre

Ecluses de la Cognardière, de la Place, et de Briare

(1) Navigation réservée aux bateaux de commerce

La Seille

Canal de Bourgogne

Canal de Briare, Vieux canal à Briare 

embranchement de Châtillon/Loire
(écluses de l’Etang, la Folie et des Mantelots)

(2) Conformément à la réglementation du travail, les agents bénéficient d'une pause fixée respectivement à 20 minutes sur les secteurs automatisés et mécanisés et à 30 minutes sur les secteurs manuels. Cette pause est prise en fonction du trafic. Elle pourra se traduire par un arrêt de navigation sur les secteurs manuels.

3° Réseau secondaire à exploitation saisonnière (catégorie S)

Canal latéral à la Loire 

navigation interrompue
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1° Réseau principal - grand gabarit (catégorie G)

Période Horaires
dont navigation 

libre

dont navigation à la 

demande

Service Spécial 

d'éclusage
Observations

Haute saison : du 1er avril au 31 octobre
Bateaux de commerce 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
Bateaux de plaisance 7h00 à 19h00 (3) 7h00 à 19h00

Basse saison : du 1er janvier au 31 mars et du 1er novembre au 31 décembre 
Bateaux de commerce 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00 
Bateaux de plaisance 9h00 à 18h00 (3) 9h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre 

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

du 15 juin au 15 septembre
Lundi à dimanche 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 
Bateaux de commerce

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Bateaux de plaisance
Lundi à dimanche 9h00 à 17h00 9h00 à 17h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à samedi 7h00 à 18h00 7h00 à 18h00
 dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à samedi 7h30 à 17h30 7h30 à 17h30
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Jours de fermeture :1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre, 
25 décembre

navigation interrompue

Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 7h00 à 12h30
13h30 à 18h00

7h00 à 12h30
13h30 à 18h00

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à samedi 7h30 à 12h30
13h30 à 17h30

7h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : tous les jours fériés sauf dimanche et lundi de Pentecôte, Ascension et 8 mai et en 
basse saison tous les dimanches navigation interrompue

Haute saison : du 17 mars au 10 novembre
Lundi à dimanche 9h00 à 17h30 9h00 à 17h30

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 
Lundi à dimanche 9h00 à 17h30 9h00 à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Lundi à Dimanche 9h00 à 12h00 9h00 à 12h00

13h00 à 17h00 13h00 à 17h00
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 
Bateaux de commerce

Lundi à samedi 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Bateaux de plaisance
Lundi à dimanche 9h00 à 17h00 9h00 à 17h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Canal latéral à la Marne Ecluses De Tours/Marne à Dizy Lundi à dimanche 8h00 à 18h00  8h00 à 18h00  
Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Marne Ecluse de Cumières à Charly Lundi à samedi 8h00 à 18h00  8h00 à 18h00  
Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, lundi de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 
1er novembre, 11 novembre, 25 décembre et en basse saison tous les dimanches

navigation interrompue

Haute saison : du 1er avril au 31 octobre

Lundi à vendredi 8h00 à 18h00  8h00 à 12h30
13h30 à 18h00 12h30 à 13h30 (1)

Samedi et dimanche 8h00 à 12h30
13h30 à 18h00

8h00 à 12h30
13h30 à 18h00

basse saison : du 1er novembre au 31 mars
Lundi à vendredi 8h00 à 18h00  8h00 à 18h00  

Samedi et du 26 au 31 décembre (hors week-end) 8h00 à 12h30
13h30 à 18h00

8h00 à 12h30
13h30 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche et lundi de Pâques, 1er mai, 14 juillet,  1er novembre, 11 
novembre, 25 décembre, week-end de la période du 26 au 31 décembre et en basse saison tous les 
dimanches

navigation interrompue

Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 7h00 à 19h00 9h00 à 12h30 7h00 à 9h00  (1)
12h30 à 13h30  (1)

13h30 à 19h00
Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à dimanche 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : tous les jours fériés navigation interrompue

Lundi à samedi 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : les dimanches et tous les jours fériés navigation interrompue

Marne

D’Erstein à Strasbourg – Ecluses 80 à 86

Embranchement de Vouziers

3° Réseau secondaire à exploitation saisonnière (catégorie S)

DESIGNATION DES VOIES NAVIGABLES

De l’écluse 17 (Apremont) à l’écluse 1 (Ormoy)

De l'écluse n°4 Rilly à l'écluse n°1 Vouziers

Canal de la Sambre à l'Oise

De l'écluse du Gard à l'écluse Origny Sainte-Benoite

De l'Ecluse de Thenelles à l'écluse de Brissy

Petite Saône

Ecluses de Rhinau à Erstein

Canal du Rhône au Rhin, branche nord 

De l'écluse n° 9 Biermes à écluse n°5 Attigny 
et Ecluse n° 27 de Rilly-sur-Aisne

Du bief de partage de Réchicourt 2 à l'écluse de 
Savernes 32

L'exploitation des tunnels de Niderwiller et d'Arzviller 
ainsi que du plan incliné de St Louis d'Arzviller est 

interrompue 1h avant la fin de l'horaire d'ouverture des 
autres ouvrages de la voie (sauf entre le 15 juin et le 15 

septembre)

Entre 12h et 13h l’intervention du service peut être plus 

longue.

Ecluses de Méry à Courtaron

Écluse de Rhinau

Canal des Ardennes

Canal de la Marne au Rhin Est  de Lagarde (écl. 13) à Réchicourt (écl 2) 

Canal de la Marne au Rhin Est
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1° Réseau principal - grand gabarit (catégorie G)

Période Horaires
dont navigation 

libre

dont navigation à la 

demande

Service Spécial 

d'éclusage
Observations

Haute saison : du 15 mai au 15 septembre
Lundi à samedi 8h00 à 18h00  8h00 à 18h00  

dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00
Basse saison : du 1er janvier au 14 mai et du 16 septembre au 31 décembre

Lundi à samedi 8h00 à 18h00  8h00 à 18h00  
dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 
Bateaux de commerce 8h30 à 18h30 8h30 à 18h30
Bateaux de plaisance 8h30 à 18h30 9h30 à 18h30 8h30 à 9h30

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 
Lundi à dimanche

8h30 à 17h30 8h30 à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 1er mai au 30 septembre 

Lundi à dimanche
Bateaux de commerce 9h00 à 19h00 9h00 à 19h00 19h00 à 22h30

Bateaux de plaisance 9h00 à 12h30
13h30 à 19h00

9h00 à 12h30
13h30 à 19h00

Basse saison :du 1er janvier au 30 avril et du 1er octobre au 31 décembre 

Lundi à dimanche 8h30 à 12h30 
13h30 à 16h30

8h30 à 12h30 
13h30 à 16h30 16h30 à 22h30

Jours fériés 8h30 à 16h30
Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison :  du 17 mars au 30 avril et du 1er octobre au 10 novembre

lundi à jeudi 8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

vendredi à dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

du 1er mai au 30 septembre
8h30 à 12h30

13h30 à 18h30
8h30 à 12h30

13h30 à 18h30
Lundi à dimanche

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche
Bateaux de commerce 7h00 à 19h00 7h00 à 19h00

Bateaux de plaisance 8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 
Lundi à dimanche

Bateaux de commerce 7h30 à 17h30 7h30 à 17h30

Bateaux de plaisance 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 7h00 à 19h00

7h00 à 8h30 (4) 
8h30 à 12h30 

13h30 à 18h30
18h30 à 19h00(4)

12h30 à 13h30 (1)

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 
Lundi à dimanche

Bateaux de commerce 7h30 à 17h30 7h30 à 17h30 La navigation à la demande des bateaux de commerce 

isolés est possible de 7h30 à 17h30 en basse saison

Bateaux de plaisance 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 15 mai au 15 septembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30 
13h30 à 17h30

7h30 à 8h30
17h30 à 18h30

dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30 
13h30 à 17h30 17h30 à 18h30

Basse saison : du 1er janvier au 14 mai et du 16 septembre au 31 décembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30 13h30 
à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 15 mai au 15 septembre

Lundi à samedi 8h00 à 18h00  8h00 à 18h00  
Entre le grand gabarit et l’écluse de Marcq (écluse non 

comprise) dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00

Basse saison : du 1er janvier au 14 mai et du 16 septembre au 31 décembre
Lundi à samedi 8h00 à 18h00  8h00 à 18h00  

dimanche 9h00 à 18h00 9h00 à 18h00
Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Lundi à dimanche 8h00 à 12h30
13h30 à 17h30

8h00 à 12h30 13h30 
à 17h30

Jours de fermeture : tous les jours fériés navigation interrompue

(1) Navigation réservée aux bateaux de commerce
(2) Conformément à la réglementation du travail, les agents bénéficient d'une pause fixée respectivement à 20 minutes sur les secteurs automatisés et mécanisés et à 30 minutes sur les secteurs manuels. Cette pause est prise en fonction du trafic. Elle pourra se traduire par un arrêt de navigation sur les secteurs manuels.
(3) Navigation accompagnée : des regroupements de bateaux de plaisance peuvent s'effectuer pour favoriser la régularité des passages aux écluses ou les économies d'eau. 

Canal des Houillères de la Sarre et Sarre canalisée

Canal du Rhône au Rhin branche Sud

Service spécial 

d’éclusage aux écluses 

39 à 41 et 49 à 52 

jusqu’à 22h (pour les 

bateaux à passagers 

autorisés uniquement)

Canal du Rhône au Rhin branche Sud

De l'écluse de Mulhouse à l’écluse de Bourogne

3° Réseau secondaire à exploitation saisonnière (catégorie S)

DESIGNATION DES VOIES NAVIGABLES

(4) De 7h00 à 8h30 et de 18h30 à 19h00, la navigation 

des bateaux de commerce est également possible au 

passage des écluses automatisées en haute saison. 

L’intervention du service n’est pas toutefois garantie en 

cas de défaillance d’un automate, les délais d’attente 

peuvent en conséquence durer sur cette période.

La Scarpe Supérieure, 

Marque canalisée

18h30 à 22h30 
uniquement pour les 

écluses 27 à 30

17h30 à 20h00 
uniquement pour les 

écluses 27 à 30

 La navigation à la demande des bateaux de commerce 

isolés est possible de 7h à 19h en haute saison et de 

7h30 à 17h30 en basse saison. En cas de passage en 

convoi, ces dispositions spéciales ne sont garanties que 

si l’écart entre deux bateaux successifs est d’au moins 

24h, à l’entrée du secteur.

Ecluses de Bernières à Conflans-sur-Seine

De l’écluse La Saône à l’écluse des Fontenelles

Canal de Colmar

Pour les écluses de Marpent et Bois l’Abbaye et le pont 

de Catillon, il y a un arrêt de 12h30 à 13h30

Ill Canalisée

service spécial d’éclusage pour les bateaux à 

passagers uniquement:

jusqu’à 17h30 en janvier et février

jusqu’à 20h00 en novembre et décembre

jusqu’à 22h30 de mars à octobre

jusqu'à l'heure de fin de navigation à la demande les 

jours fériés

De l’écluse de Landrecies à l’écluse de Bois l’Abbaye

Canal de la Sambre à l’Oise Sambre 

canalisée

La Lys de Fort-Gassion à l’écluse de Merville ,

l'Aa canalisée,

le Canal de Bourbourg 

Seine
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1° Réseau principal - grand gabarit (catégorie G)

Période Horaires
dont navigation 

libre

dont navigation à la 

demande

Service Spécial 

d'éclusage
Observations

Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 9h00 à 19h00 9h00 à 12h30 
13h30 à 19h00 12h30 à 13h30

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à dimanche 9h00 à 12h30
13h30 à 17h00

9h00 à 12h30
13h30 à 17h00

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 novembre 
et du 25 au 31 décembre navigation interrompue

écluses de Chautagne et de Belley

du 1er octobre au 31 mars
du 1er avril au 31 mai et du 1er septembre au 30 septembre
de 1er juin au 31 août

Jours de fermeture : 1er janvier, 11 novembre et 25 décembre .

8h00 à 17h00
6h30 à 20h30

6h30 à 22h

navigation interrompue

8h00 à 17h00
6h30 à 20h30

6h30 à 22h

écluse de savières Toute l'année 24h/24 24h/24
Toute l'année 7h à 19h 7h à 19h

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre 
et 25 décembre navigation interrompue

Canal d'Arles à Bouc Ecluse d'Arles Toute l'année 8h à 9h et 
de 16h à 17h

les éclusages sont assurés tous les jours, à l'exception des 

samedis, dimanches et jours fériés, assurés sur demande 

formulée 48h à l'avance

Haute saison : du 2 mai au 30 septembre, Lundi à dimanche 8h à 19h30 9h à 12h30
13h30 à 19h

8h à 9h (1)
12h30 à 13h30 (1)

19h à 19h30 (1)

Moyenne saison du 17 mars au 30 avril et du 1er octobre au 31 octobre. Lundi à dimanche 8h à 19h00 9h à 12h30
13h30 à 18h

8h à 9h (1)
12h30 à 13h30 (1)

18h à 19h (1)

Basse saison : du 02 janvier au 16 mars et du 1er novembre au 31 décembre. Lundi à dimanche 8h30 à 16h30

8h30 à 12h30
12h30 à 13h30 (1)

13h30 à 16h30

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er Mai, 11 novembre et 25 décembre navigation interrompue

Période Horaires
dont navigation 

libre

dont navigation à la 

demande

Service Spécial 

d'éclusage
Observations

Haute saison : du 1er avril au 31 octobre

Lundi à dimanche 9h00 à 12h30
13h30 à 18h00

9h00 à 12h30
13h30 à 18h00

basse saison : du 1er novembre au 31 mars

lundi au samedi 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30                                      

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet,  1er novembre,
11 novembre, 25 décembre et en basse saison tous les dimanches navigation interrompue              

Ecluses de Saint-Simon à Offoy Toute l'année navigation interrompue Section fermée jusqu'à nouvelle délibération

Haute saison : du 15 mai au 15 septembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30 
13h30 à 17h30

7h30 à 8h30
17h30 à 18h30

dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30 
13h30 à 17h30 17h30 à 18h30

Basse saison : du 1er janvier au 14 mai et du 16 septembre au 31 décembre

Lundi à samedi 7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

7h30 à 12h30
13h30 à 18h30

dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30 13h30 
à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
Haute saison : du 17 mars au 10 novembre

Lundi à dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

8h30 à 12h30
13h30 à 18h30

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre 

Lundi à dimanche 8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

8h30 à 12h30
13h30 à 17h30

Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue

Haute saison : du 17 mars au 10 novembre, Lundi à Dimanche 8h30  à 12h
13h30 à 17h

8h30  à 12h
13h30 à 17h

Basse saison : du 1er janvier au 16 mars et du 11 novembre au 31 décembre, Lundi à Dimanche 9h à 12h
14h à 16h

9h à 12h
14h à 16h

Jours de fermeture : 1er janvier, dimanche de Pâques, 1er mai, 14 juillet, 11 novembre, 25 décembre navigation interrompue
La Scarpe Inférieure 

La Scarpe Moyenne 

sauf écluses de Thun et de St Amand les Eaux
jusqu’à l’amont de l’écluse des Augustins

Toute l'année navigation interrompue Section fermée jusqu'à nouvelle délibération

3° Réseau secondaire à exploitation saisonnière (catégorie S)

DESIGNATION DES VOIES NAVIGABLES

4° Réseau secondaire en gestion hydraulique (catégorie H)

DESIGNATION DES VOIES NAVIGABLES

Canal de la Somme Écluse de Sormont

Canal des deux Mers

Service exceptionnel à 
toute heure réservé aux 

bateaux à passagers, sur 
demande auprès du service 

et sous réserve de ses 
possibilités

Ecluses de Thun et de St Amand les Eaux

Il n’y a pas d’interruption méridienne sur les secteurs automatisés 

suivants :
 Canal de Garonne : de Mazérac (n°51) à l’écluse d’Escatalens 

(n°16) (sauf au Pont tournant) ; l’écluse n°10 de Lavache 

jusqu'au port de l'embouchure ;  embranchement de Montech-
Montauban ; 

canal du midi :  Canal de Jonction et Canal de la Robine, entre 
l'écluse d'Ayguevives et l'écluse de Castanet. cf. cas particuliers 

en annexe

Scarpe inférieure 

Canal de Montbéliard à la Haute-Saône

(1) Navigation réservée aux bateaux de commerce

(3) Navigation accompagnée : des regroupements de bateaux de plaisance peuvent s'effectuer pour favoriser la régularité des passages aux écluses ou les économies d'eau. 

Le canal de Furnes,

Le Canal de Bergues,

Canal du Rhône à Sète - réseau secondaire, 

embranchement de Beaucaire

(2) Conformément à la réglementation du travail, les agents bénéficient d'une pause fixée respectivement à 20 minutes sur les secteurs automatisés et mécanisés et à 30 minutes sur les secteurs manuels. Cette pause est prise en fonction du trafic. Elle pourra se traduire par un arrêt de navigation sur les secteurs manuels.

L'Yonne

Ouvrage de Nourriguier

Ecluses de Villevallier à la Chaînette

Haut-Rhône
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